
Maîtrise d’ouvrage

DREAL Nouvelle-Aquitaine

Maîtrise d’œuvre

INGEROP

Trafic moyen journalier en 2017 :
14 700 véhicules 

(dont 9 % de poids lourds)

Le projet
La RN147 relie Limoges à Poitiers. 

La déviation de la commune de 

Lussac-les-Chateaux concerne la

création d’une 2x1 voies (chaussées

séparées) de 8 km de long, compor-

tant des créneaux de dépassement.

Avancement administratif

Décision ministérielle
Déclaration

d’Utilité Publique
Autorisations environnementales

2006 23/04/19 2021 Autorisation unique

Avancement technique du projet
Conception Conception détaillée Travaux Mise en service

2017 2019-2021 2022 2026

   RN147 Déviation Lussac-Les-Chateaux Juillet 2019

http://www-maj.dreal-nouvelle-aquitaine.e2.rie.gouv.fr/IMG/pdf/2019-04-23_arrete_dup_annexe1_pgt.pdf


Prise en compte du 

développement durable
La démarche « éviter réduire compenser » consiste à inté-

grer au plus tôt dans la conception des projets les enjeux

environnementaux. La priorité des étapes est essentielle :

les mesures d’évitement des impacts sont préférentielle-

ment recherchées. A défaut, des mesures doivent

permettre d’en diminuer l’intensité. Ce n’est qu’en dernier

recours qu’il convient d’envisager la compensation des im-

pacts résiduels du projet. 

Cette démarche s’est traduite notamment par :

• L’engagement d’une mise en défens, pendant la

phase travaux, de stations botaniques de Vulpie

scillée et de Scille à deux feuilles. Proches du

projet de rétablissement de la route de Mauvillant

(PR 5.250), ces stations évitées par le projet

auraient pu être impactées de façon fortuite au

passage des engins de chantier ou lors de dépôts

de matériaux.

• Le projet intercepte un réseau hydrographique im-

portant et nécessite la réalisation de 3 viaducs

pour le franchissement de la Vienne, du Goberté

et du ruisseau des Ages. Ces ouvrages réduisent

l'impact sur les fonctionnalités écologiques et hy-

drauliques. Ce choix d’ouvrage impacte fortement

le coût de l'opération. Ces ouvrages représentent

environ un tiers du coût total de l’opération.
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Principales caractéristiques de 
l’opération
8 km de 2x1 voies (avec créneaux de dépassement)

3 viaducs (ouvrage d’art non courant) franchissant la 
Vienne, le Goberté et le ruisseau des âges

3 passages supérieurs pour rétablir la VC n°3, la RD727 
et la RD25

1 passage inférieur pour rétablir le chemin aux bœufs (et 
permettre le passage de la faune)

3 giratoires d’accès, 2 aux extrémités et un sur la RD11

Financement de l’opération
Le coût de l’opération est estimé à 94 M€ et 

financé comme suit:

Département de la Vienne 35 M€

État 33 M€

Région Nouvelle-Aquitaine 26 M€


